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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibi lite de I' intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur inde
pendance et de leur souverainete (A/5977; A/C.l/ 
L.343/Rev.l) 

DISCUSSION GENERALE 

1. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) se felicite de ce que la Premi'ere 
Commission ait decide d'examiner en priorite le 
point de l'ordre du jour concernant 1 'inadmissibilite 
de !'intervention dans les affaires interieures des 
Etats et la protection de leur independance et de 
leur souverainete, qui a ete inscrit ll. 1 'ordre du 
jour ll. 1 'initiative de l'Union sovietique (A/5977). 
Cette question est devenue urgente en raison notam
ment de la tournure de plus en plus grave des evene
ments mondiaux. Plusieurs regions sont le thM.tre 
de combats, ou perissent des milliers d ·~tres humains. 
Des villes et des villages paisibles sont detruits, 
tandis que des soldats etrangers se livrent ll. des 
exc~s de toutes sortes sur le terri to ire d 'Etats 
souverains contre la volonte clairement eJo.:primee 
des populations interessees. 

2. Cette situation tragique et dangereuse tient ll. 
ce que certaines puissances occidentales interviennent 
par les armes dans les affaires interieures des Etats 
et s 'efforcent de saper l'independance et la souverai
nete des jeunes nations d'Asie, d'Afrique et d'Ame
rique latine. La preuve en est dans les evenements 
dramatiques qui ont pour theatre le Viet-Nam, le 
Congo, la Republique Dominicaine et bien d 'autres 
points nevralgiques du globe. c 'est ll. juste titre que 
les representants de plusieurs pays consid~rent 

!'ingerence dans les affaires interieures des Etats 
comme la prmcipale source de tension internationale. 

3. L 'Organisation des Nations Unies est tenue d 'agir 
lorsque la voix indignee des peuples s 'el'eve pour 
protester contre cette recrudescence de l'imperia
lisme. Les pays epris de paix doivent joindre leurs 
efforts pour eliminer des relations internationales 
l'arbitraire et 1 'ingerence dans les affaires d 'autrui. 
Il faut absolument defendre les petits pays contre 
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les incursions agressives des rapaces imperialistes. 
La Charte stipule que le premier devoir de 1 'Organi
sation est le maintien de la paix et de la securite 
internationales. Guides par le principe de la coexis
tence pacifique des Etats ll. syst'emes sociaux diffe
rents, les fondateurs de 1 'ONU se sont engages ll. 
s 'abstenir de recourir a la menace ou ll. l'emploi de 
la force soit contre 1 'integrite territoriale ou 1 'inde
pendance politique de tout Etat, soit de toute autre 
mani~re incompatible avec les buts des Nations 
Unies. L 'obligation pour tous les Etats de respecter 
1 'independance et la souverainete des autres Etats 
constitue un des principes fondamentaux de la Charte 
des Nations Unies et du droit international contem
porain. Ce principe est egalement exprime dans les 
resolutions et les declarations de la Conference 
des pays d'Afrique et d'Asie, tenue ll. Bandoung en 
avril 1955, de la Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue ll. Belgrade 
en septembre 1961, et de la deuxi'eme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue au Caire en octobre 1965. Cette derni~re, l1 
laquelle participaient 57 Etats d 'Afrique, d 'Asie et 
d 'Amerique latine, a notamment declare qu 'elle con
damnait "1 'usage de la force ainsi que toutes les 
formes d 'intimidation, d 'ingerence et d 'intervention". 
Les interventions dans les affaires interieures des 
Etats ne sauraient se justifier par des considerations 
de caract-ere ideologique, economique, politique ou 
autre. Le droit des peuples ll. regler les probl'emes 
de developpement interieur et ll. choisir eux-m~mes 
leur destin est sacre. 

4. M. Fedorenko s 'attend ll. ce que certains mettent 
en doute la necessite d'adopter une declaration sur 
1 'inadmissibilite de 1 'intervention dans les affaires 
interieures des Etats, puisque ces principes figurent 
dejll. dans la Charte et dans d 'autres instruments 
internationaux. Le fait est precisement que plusieurs 
puissances occidentales, membres de 1 'OTAN, foulent 
aux pieds la Charte et les principes universels du 
droit international. En ce qui concerne la situation 
en Asie du Sud-Est, par exemple, il existe un abfme 
entre les assurances solennelles de certains Etats 
Membres de 1 'ONU quant 1l. leur fidelite aux accords 
internationaux et l1 la Charte, et leur attitude reelle. 
Le monde suit avec emotion la lutte heroique du 
peuple vietnamien contre les envahisseurs etrangers. 
Ce a quoi visent les forces armees americaines, c 'est 
1 'ecrasement du vaste mouvement de liberation du 
peuple du Viet-Nam du Sud, operation que la presse 
et 1 'opinion americaines e1les-m~mes ont qualifiee 
de "sale guerre". Washington intensifie de jour en 
jour cette guerre et pratique la fameuse "escalade", 
qui ne peut qu 'aggraver fa tension internationale et 
qui comporte de graves consequences pour le monde 
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entier. Les milieux dirigeants des Etats-Unis pour
suivent une politique d'agression flagrante contre 
un Etat souverain, la Republique democratique du 
Viet-Nam, et intensifient sans cesse le bombardement 
de ce pays, sans tenir compte des principes du droit 
international, de la Charte et des accords inter
nationaux. Les forces d 'intervention, qui atteignent 
pr~s de 200 000 hommes, utilisent non seulement 
les avions et les chars de combat les plus modernes, 
mais aussi des moyens barbares de destruction tels 
que les gaz et les bombes au napalm et au phosphore. 

5. Le monde entier voit clairementque les Etats-Unis 
jouent le rclle d 'agresseur et violent la Charte ainsi 
que les Accords de Gen~ve de 1954.!./, qui garantissent 
la paix, 1 'independance, la neutralite et le retablisse
ment de !'unite nationale du Viet-Nam. 

6. Les actes d'agression commis en Asie duSud~Est 
et dans d' autres regions du monde sont lies lt 1 'utilisa
tion de points d 'appui situes en terri to ire etranger. 
Les Etats-Unis ont masse des troupes et des arme
ments dans leurs bases du Viet-Nam, de la Thailande, 
de Taiwan, de la Coree du Sud, de Guam, d'Okinawa 
et d'ailleurs. Ces armees et ces bases servent lt 
exercer une pression et un chantage, voire 11 inter
venir dans les affaires interieures des Etats. 

7. L 'Union sovietique condamne de la fa<;on la plus 
categorique 1 'agression commise par les Etats-Unis 
et demande qu'elle prenne :fin afin que le peuple 
vietnamien puisse regler lui-m~me ses propres 
affaires sans ing{)rence exti3rieure. Elle a fourni 
et continuera de fournir au peuple vietnamien toute 
1 'aide politique, economique et militaire dont il a 
besoin. Elle appuie les revendications en quatre 
points du Gouvernement de la Republique democratique 
du Viet-Nam. Elle note que le president Ho Chi-minh 
a declare, a juste titre, que "si les Etats-Unis 
mettaient fin 11 leur agression, la paix pourrait Nre 
immediatement retablie au Viet-Nam". 

8. Or, les Etats-·Unis ont recemment intensifie leur 
intervention au Laos, soit directement, en bombardant 
les zones contrelees par les forces patriotiques 
neutralistes, soit indirectement, en appuyant les 
groupes de droite et en leur fournissant des armes 
et de l 'argent. Cette intervention constitueun exemple 
flagrant de la fa<;on dont il.s violent les accords 
internationaux, notamment ceux qui ont ete signes 
11 la Conference pour le reglement de la question 
du Laos, reunie lt Gen~ve du 12 mai 1961 au 23 juillet 
1962Y. 

9. D'autre part, le territoire du Viet-Nam du Sud 
sert aux interventionnistes americains et 11 leurs 
acolytes de Saigon 11 lancer des attaques. non seule
ment contre la Republique democratique du Viet-Nam, 
mais egalement contre un autre Etat souverain, le 
Cambodge. 

10. L'acharnement avec lequelles puissances colo
nialistes utilisent la force arml'le pour etouffer 
le mouvement de liberation nationale des peuples 
d'Afrique temoigne de 1 'importance et de 1 'urgence 
que rev~t le probn~me de 1 'agression et de 1 'ingerence 

.!/ Accords sur !a cessation des hostilites en Indochine, signes a 
Geneve le 20 juillet 1954 .. 

Y Voir Nations Unies,. Recueil des Traites, vol. 456, !963, No 6564. 

imperialiste dans les affaires interieures des Etats. 
Parmi les agissements criminels de 1 'imperialisme 
et du colonialisme en Afrique, il convient de citer 
1 'intervention dans les affaires du peuple congolais, 
l'appui economique, politique et militaire accorde 
aux racistes de la Rhodesie du Sud, qui vient d'~tre 
le thMtre d'un nouveau crime contre un peuple afri
cain, 1 'aide fournie aux colonialistes portugais et aux 
racistes sud-africains et, enfin, 1 'organisation de 
complots contre les gouvernements legitimes de 
jeunes pays d'Afrique. 

11. Il y a un an, les puissances de 1 'OT AN ont mis 
sur pied une expedition militaire de type colonial, 
l::t laquelle ont participe le Royaume-Uni, les Etats
Unis et la Belgique. Cette intervention, pretendurnent 
destinee a sauver la vie d'etrangers. residant au 
Congo, a cause la mort de milliers de Congolais et a 
permis aux forces reactionnaires de se maintenir au 
pouvoir. Cette question a fait 1 'objet, au Conse:ll de 
securite, d'un debat au cours duquell 'Afrique, indignee, 
a fait entendre sa voix. En depit de la decision tres 
nette du Conseil ~. les mercenaires d 'Afrique du 
Sud, de Rhodesie et d'autres pays etrangers ontpour
suivi leur sale besogne en terre congolaise. Ces 
temps derniers, alors que la situation semblait pour 
la premiere fois redevenue normale, a eu lieu dans 
ce pays, a vee 1 'ingerence manifested 'ell'lments et:ran
gers, un coup d'Etat militaire destine 11 porter au 
pouvoir les chefs de file de la politique neo-coloniaUste. 
Il est curieux de constater que le putsch de Leopold
ville a coihcide avec le voyage au Congo de deux 
gl'lneraux, 1 'un americain, 1 'autre belge. Cette conju
ration faisait d 'ailleurs suite a 1 'usurpation du 
pouvoir, en Rhodesie du Sud, par une clique raciste. 
Ces evenements prouvent que les forces ultra
reactionnaires ont M.te de consolider les bastions du 
racisme et du colonialisme et d'l'ltendre le front des 
forces imperialistes en Afrique. 

12. D'autre part, les racistes de Rhodesie du Sud 
et d'Afrique du Sud, de m~me que les colonialistes 
portugais, ont trouve des amis et des protecteurs 
sur les bards du Rhin. C 'est ainsi que les industriels 
de Rhodesie ont place en Allemagne occidentale des 
commandes militaires de 1 'ordre de 5 millions de 
livres sterling et menent des negociations en vue de 
transferer une partie de leurs a voirs de Londres 
en Allemagne occidentale. 

13. Parmi les victimes de 1 'ingerence exterieure 
figurent aussi les populations du Moyen-Orient. C 'est 
ainsi qu 'en 1958. 1 'infanterie de marine des Etats
Unis a debarque au Liban et que les parachutistes 
britanniques sont intervenus en Jordanie. A une date 
plus recente, les colonialistes ont commis des actes 
d'agression contre la Republique arabe du Y{Jmen et 
ont bombarde de paisibles agglomerations en Arabie 
du Sud. Enfir:. les autorites britanniques ont pris de 
nouvelles mesures de repression contre la population 
autochtone d'Aden, ce qui aprovoquedesprotestations 
indignees a l 'Assemblee generale. Aden est maintenant 
le centre des activitl'ls hostiles au mouvement de 
liberation nationale dans cette partie du monde arabe. 

14. M. Fedorenko stigmatise ensuite la politique des 
Etats-Unis en Aml'lrique latine, politique dont,. llt 

1J Voir resolution !99 (!964) duConseildesecuriteen date du 30 sep
tembre !964. 
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encore, les principales victimes sont de petits pays. 
Parmi les actes d'ingerence flagrante figurent la 
provocation, le chantage et les menaces auxquels a 
ete soumise la Republique de Cuba en raison du 
syst"eme social qu 'elle s 'est donne. En outre, les 
Etats-Unis maintiennent une base navale sur le 
sol cubain. Ce genre d'epidemie qu'est l 'intervention 
eclate des que se produisent en Amerique latine des 
evenements qui ne sont pas du goQt des milieux diri
geants des Etats-Unis. C 'est ainsi qu 'en janvier 
1964 les forces armees americaines sont intervenues 
au Panama, faisant de nombreuses vi.ctimes parmi 
la population civile. En avril 1965, un autre pays 
d'Amerique latine, la Republique Dominicaine, a pour 
la quatrieme fois de son his to ire subi 1 'intervention 
armee des Etats-Unis. L'ancien President de la 
Republique Dominicaine, M. Juan Bosch, a affirme 
recemment que le souhait de tous les Dominicains 
etait de voir les interventionnistes quitter au plus 
tl'\t le territoire de leur pays. De son cl'\te, 1 'ancien 
Ministre des affaires etrangeres du gouvernement 
constitutionnaliste a declare que le general americain 
Palmer eta it en hit le dictateur du pays. Lors de 
la Deuxieme Conference interamericaine extraordi
naire tenue h Rio de Janeiro du 17 au 30 novembre 
1965, un groupe de personnalites eminentes de la 
Republique Dominicaine a declare h la presse que 
les forces interamericaines n'etaient nullement venues 
a Saint-Domingue pour defendre les principes de la 
democratie mais pour fouler aux pieds ces principes 
sous le couvert de l 'anticommunisme. 

15. Au mepris de la Charte des Nations Unies, et 
notamment de l 'Article 53, les Etats-Unis essaient 
d'entratner dans leurs agissements criminels l 'Orga
nisation des Etats americains, dont le drapeau leur 
sert depui.s plus de six mois a camoufler l 'occupation 
de la Republique Dominicaine. lis cherchent en outre 
a creer une "force interamericaine permanente" et 
appuient les elements les plus reactionnaires de 
l 'Amerique latine. 

16. La reaction defavorable des pays d'Amerique 
latine aurait dO. normalement contraindre les milieux 
dirigeants de Washington ll. reflechir tout au moins 
a la responsabilite qu'ils assument et aux conse
quences de le·lr politique. Il n 'en a rien ete, puisqu 'ils 
ont poursuivi l 'elaboration de plans qui doivent leur 
permettre de se servir de l 'Organisation des Etats 
americains comme d 'un instrument d 'intervention. 
Le 20 septembre 1965, la Chambre des representants 
des Etats-Unis a adopte une resolution qui vise a 
justifier par a vance l 'intervention armee so us pretexte 
de combattre les "activites subversives". C'est la 
un exemple flagrant des tentatives faites pour legi
timer les interventions du Pentagone dans les affaires 
des Etats d'Amerique latine. Ainsi done une grande 
puissance occidentale vise ll. elargir et a perpetuer 
la violation du principe c!e la non-ingerence dans 
les affaires interieures des Etats, en lui conferant 
tout d'abord une base pseudo-theorique. L'ambas
sadcur des Etats-Unis, M. Harriman, a di§clare au 
cours d'une conference de presse le 6 mai 1965, a 
Montevideo, que le principe de la non-ingi§rence, 
valable au XIXeme siecle et au di§but du XXeme 
sil:lcle. devenait actuellement perime. 

17. En outre, on cherche a masquer 1 'intervention 
en utilisant une organisation regionale et enfin on 
prevoit la creation d 'un appareil militaire et policier 
permanent, pr~t a s 'abattre sur le premier pays 
d'Amerique latine qui encourra le mecontentement 
de la Maison-Blanche. Ce comportement des Etats
Unis s 'est heurte h la nette opposition des peuples 
et des gouvernements de 1 'Amerique latine. C 'est ainsi 
que le Ministre des affaires etrangeres du Chili a 
tenu recemment a confirmer 1 'attachement de son 
gouvernement aux principes de la non-ingerence 
dans les affaires interieures des autres Etats et que 
le Senat mexicain a souligne que la fidelite au principe 
de la non-ingerence representait la meilleure garantie 
de paix et de comprehension entre les nations. Enfin, 
a la recente conference de Rio de Janeiro, plusieurs 
pays d'Amerique latine ont qualifie ce principe de 
"pierre angulaire du systeme interamericain". 

18. Certaines puissances occidentales disposent d'un 
autre moyen d'intervenir dans les affaires interieures 
des Etats: l 'aide economique aux pays en voie de 
developpement. Plusieurs documents officiels des 
Etats-Unis, de m~me que des lois et des decisions 
adoptees par le Congr"es, subordonnent 1 'octroi d'une 
aide a 1 'adoption par les Etats interesses de mesures 
destinees a encourager les capitaux prives etrangers 
et imposent a ces pays de renoncer a nationalise:r les 
proprietes etrangeres ou 1l. prendre d'autres mesures 
qui relevent pourtant de la competence exclusive des 
gouvernements. M. Fedorenko citeacetegardl'amen
dement Keating qui fait 1 'objet de la section 112 du 
titre I du Foreign Assistance and Related Agencies 
Appropriation Act de 1962 et selon lequel, en attribuant 
1 'aide etrangere, une consideration Speciale doit etre 
accordee aux pays qui partagent l 'opinion des Etats
Unis sur les principales questions de politique inter
nationale. 

19. La delegation sovietique estime que 1 'Organisation 
des Nations Unies a 1 'imperieux devoir de se prononcer 
pour la mise en ceuvre scrupuleuse du principe de la 
non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats et de la protection de leur independance et de 
leur souverainete. Elle constate que de nombreuxpays 
d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine s'efforcent de 
faire adopter sur le plan international des mesures 
efficaces contre 1 'ingerence etrang'ere. c 'est pourquoi 
elle a decide de soumettre a 1 'Assemblee g€merale 
un projet de declaration. 

20. Apres avoir donne lecture des principaux para
graphes du projet de reso1ution (A/C.1/L.343/Rev.1), 
M. Fedorenko declare qu'en portant laquestiondevant 
1 'As semblee son pays est uniquement guide par des 
considerations constructives et par le souc:i de 
maintenir et de renforcer la paix. Ceux qui aujour
d'hui n'opposent pas un "non" categorique h la 
politique de brigandage et d'intervention cavaliere 
dans les affaires d'autrui pourront en ~tre demain 
les premieres victimes. Le Gouvernement sovietique 
est convaincu que 1 'adoption du pro jet de declaration 
aiderait grandement les peuples d'Afrique, d'Asie 
et d'Amerique latine qui ont brise les chal'nes du 
colonialisme et qui s 'efforcent a 1 'heure actuelle 
de consolider leur independance politique et de :reali
ser leur independance economique. Elle repondrait 
aux interNs vitaux des petits pays qui souvent ne 
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sont pas en mesure de defendre leurs droits et leur 
indllpendance contre l 'ingllrence imp~rialiste. 

21. M. Fedorenko est surpris qu ''ll.la 1392~me s€Jance 
le representant du Costa Rica ait emis des doutes 
quant 'll. la possilbilit~, pour la Premi~re Commission 
et pour l'Assembl~e g€m~rale, d'examineretd'adopter 
le projet de d~claration en un temps relativement 
restreint. Le representant du Costa Rica a fait valoir 
qu 'il avait fallu un si~cle aux pays d'Am~rique latine 
pour faire admettre le principe de non-ingllrence et 
il a recommancl~ que la question soit confi~e pour 
~tude 'll. un comite special. Il est facile de deviner 'll. 
quoi tend cette proposition visiblement inspiree par 
ceux qui veulent retarder 1 'adoption d 'une d~claration. 
Or, l'Assembl~e generale a adopte en un temps fort 
court la Declaration sur 1 'octroi de 1 'incl~pendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, alors que la lutte 
des peuples d'Afrique, d'Asie et d'Am~rique latine 
pour la liberte avait dure des si~cles. D'ailleurs, la 
question de 1 'inadmissibilite de l 'intervention n 'exige 
pas de longues fJtudes, car i.l ne s 'agit pas d 'a border 
un sujet inexplore, mais simplement d'assurer le 
respect de principes proclamlls dans la Charte des 
Nations Unies et reconnus par le droit international 
contemporain. L 'adoption du pro jet de d~claration 

permettrait de eoncrlltiser davantage les principes 
de la Charte, notamment celui qui enjoint aux Membres 
de s 'abstenir de recourir 1l. la menace ou 1l. 1' emploi 
de la force. La Premi~re Commission et l'Assemblee 
gllnerale peuvent efficacement s 'acquitter de cette 
tftche clans les meilleurs delais, si on ne leur cree 
pas des difficultes artificielles. 

22. M. Fedorenko lance un appel 'll. taus ceux qui 
ont 'll. cceur la defense de la souverainete et de 
l'inclepenclance des pays et des peuples, et par
ticuli~rement des petits Etats, et qui veulent mettre 
fin 1l l'arbitraire, 1l. l'agression et 1l. l 'ingllrence dans 
les affaires interieures des Etats, pour qu 'ils rejettent 
fermement toute tentative vis ant 'll. emp~cher la prompte 
adoption du pro jet de declaration sovietique. Il exprime 
l'espoir que les Etats Membres feront preuve de 
cooperation dans cette importante entreprise. 

23. M. GALINDO (Colombie) dit que l'inter~t crois
sant que la question de 1 'intervention dans les affaires 
int~rieures des Etats suscite aux Nations Unies s'ex
plique sans difficulte pour de nombreuses raisons. Il 
n'est pas exagere de dire que, dans la conjoncture 
actuelle, aucune methode visant 'll. instaurer la paix 
et la securite dans le monde ne saurait etre efficace 
si elle ne s •attaque de front 'll. cette forme d 'agression. 
C 'est un fait que eertains Etats interviennent directe
ment dans les affaires inH3rieures cl'autres Etats, 
soit en leur imposant une orientation politique et une 
forme particuli~re de gouvernement, soit en ayant 
recours a la propagande ou a la subversion sociale, 
politique et arm€,e, qui devient 1 'arme d 'une nouvelle 
forme de colonialisme: celle-ci, comme 1 'ancienne, 
prive les peuples du droit de disposer librement 
d'eux-m13mes et les reduit 'll. un etat de servitude 
politique. En consequence, les foyers de dissension 
se multiplient et les ressources ma.terielles et hu
maines sont gaspillees. Toutefois, les luttes ideolo
giques dissimulent a grand-peine la soif de domination 
de ceux qui les prllconisent, car les peuples victimes 
de ces agressions ne voient jamais se realiser les 

promesses de libllration qu'on leur avait faites et 
s 'enfoncent toujours plus dans l'anarchie politique. 

24. Il est nature! et indispensable que l'ONU, confor
mement au preambule de la Charte, s 'efforce de 
remMier 'll. un etat de chases qui sape de plus en 
plus ouvertement les bases m~mes de sa structure. 
La dHllgation colombienne est convaincue que toute 
politique d'intervention, directe ou indirecte, dans 
les affaires intllrieures ou exterieures d'un Etat est 
incompatible a vee les buts et principes des Nations 
Unies. Elle tient done 'll. reaffirmer categoriquement 
!'adhesion de la Colombie au principe juridique 
international de la non-intervention, et ce, en se 
plagant strictement sur le plan de la doctrine, 1l. seule 
fin d 'obtenir que l'Assembl€Je g~nerale reaffirme 
elle aussi categoriquement son adhesion 1l. cepri.ncipe 
en faveur duquella Colombie, en tantque nation am~ri
caine membre de !'organisation regionale interameri
caine, n 'a cesse de !utter depuis son indl'lpendance. 

25. C 'est dans les instruments qui servent de base 
a 1 'Organisation des Etats americains que le principe 
de la non-intervention a ~te pour la premi~re fois 
€Jrige en norme de droit positif, ce qui co~re aux 
pays qui appliquent le syst~me juridique interame
ricain toute l'autorit~ morale voulue pour exposer 
leurs vues sur la question et protester chaque fois 
que cette norme irremplagable de la coexistence et 
de la securite internationales est violee ou menacee. 
Sans le maintien de ce principe et son respect effectif, 
1 ·~galite des droits des nations grandes et petites, que 
reconnart le preambule de la Charte, ne serait qu 'un 
mot, car 1 'autonomie des petits pays serait toujours 
a la me rei d 'un pays plus fort. On ne pourrait esp~rer 
une coexistence reelle entre les nations, car elle 
suppose la coopllration dans to us les domaines. Au 
nom de son heritage national, la Colombie se doit 
de defendre ce principe et d'interesser le plus grand 
nombre possible d'Etats 'll. lutter contre les attaques 
d'un genre nouveau qui le violent insidieusement. 

26. M. Galindo rappelle que c'est au Congrl;)s de 
Panama, reuni en 1826 a !'instigation de Simon 
Bolivar afin d'amener les nouveaux Etats d'Am~rique 
latine 1l defendre collectivement leur ind€Jpendance 
recemment acquise, qu 'a ete signe le Traite d 'union, 
alliance et confederation perpetuelle :Y consacrant 
la securite collective et la non-intervention. C 'est 
de ces principes que. s 'est notamment inspire le 
president Woodrow Wilson lorsqu'il a redige leprojet 
de pacte de la Societe des Nations. L'histoire des 
relations interamericaines demontre que le principe 
de la non-intervention a toujours ete le centre de 
gravite des efforts de collaboration entre les Etats 
par l'intermediaire des confllrences internationales 
interamericaines, convoquees d 'a bard de fag on spora
dique puis a intervalles reguliers a partir de 1890. 
M. Galindo mentionne particuli~rement la Sixi~me 
Conference internationale interamericaine, reunie 1l 
La Havane en 1928, et la Septi~me Conference 
internationale interamericaine, qui s 'est tenue 1l. 
Montevideo en 1933 et ll. laquelle a ete signee la 
Convention concernant les droits et devoirs des 

Y Traite d'union, alliance et con!ederation perpetuelle entre les 
Republiques de Colombie, de !'Amerique centrale, du Perou et des 
Etats-Unis du Mexique, signe le IS juillet !826. 
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Etats ~. dans laquelle le principe de la non-intervention 
i'ltait accept{) en tant que norme de droit international. 
Ce m~me principe a {)t{) confirm{) dans le Protocole 
additionnel relatif ~ la non-intervention.W sign{) trois 
ans plus tard ~ la Conf{)rence interam{)ricaine pour 
le maintien de la paix, qui a eu lieu ~ Buenos Aires 
en 1936. 

27. Le monde libre peut se feliciter que des hommes 
d'Etat clairvoyants, animes d'un sentiment de justice 
et d 'un respect profond pour les principes les plus 
i'lleves de la culture humaine, aient r{)ussi ~ eliminer 
tout motif de discorde entre des nations voisines 
de telle sorte qu 'elles ont pu maintenir la seconde 
guerre mondiale loin de l'Am{)rique. Les Etats-Unis 
peuvent ~tre l~gitimement fiers d'avoir eux aussi 
accepte le principe de la non-intervention et opte 
pour une collaboration veritable gr!ice ~ laquelle 
l 'alliance interamericaine contre le danger nazi est 
sortie renforc€!e de la guerre et les pays americains 
ont pu participer conjointement ~ la fondation des 
Nations Unies. L 'amitie entre les nations suppose la 
franchise. Le principe de la non-intervention ri'lgissait 
dej~ la vie collective des peuples americains bien 
avant la creation des Nations Unies, puisque; en effet, 
il fait l 'objet des articles 15 et 16 de la Charte de 
!'Organisation des Etats am{)ricainsZI, institution que 
les pays d'Amerique latine se doivent de dMendre 
et d'appuyer plus que jamais, car elle permet aux 
peuples materiellement faibles d'~tre proteges par 
le droit, lui-m~me garanti par la force collective des 
pays membres. 

28. Malheureusement, depuis quelques ann{)es se 
fait jour une veritable conspiration contre le principe 
et la pratique de la non-intervention. Des activiti'ls 
subversives contre l'ordre public interne des Etats 
sont favorisees et fomentees de l'exterieur; ces 
encouragements sont prodigues ouvertement par des 
chefs de gouyernement et tendent ~ organiser et 
~ maintenir dans le territoire d'autres Etats des 
bandes armees qui, sous couleur de pretendues 
guerres revolutionnaires, soumettent le pays ~ un 
regime de terrorisme, afin qu 'il remette son sort 
entre les mains d'une puissance {)trang~re. La Colom
bie de nonce les guerres de guerillas qui, sous pretexte 
d'affinites ideologiques, visent a placer le pays 
attaque sous la domination d'un parti qui obeit aux 
consignes d'un gouvernement etranger. Ce genre 
d 'intervention presente toutes les caracteristiques 
d'une agression indirecte, comme l'a declare !'Orga
nisation des Etats americains a sa Neuvi~me Reunion 
de consultatioE des ministres des relations exterieures 
au mois de ~1uillet 1964, apr~s avoir verifie que 
les armes qui etaient debarqul3es sur le territoire 
d 'un pays d 'A me rique latine venaient des arsenaux 
du gouvernement mis en place par la force dans 
un autre pays Les gouvernements des Etats ameri
cains qui sont actuellement soumis ~ ce genre 
d 'intervention ont adopte les mesures qui s 'imposent 
mais ces interventions les emp~chent de se developper. 

2/ Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. CLXV, !936, 
No 3802. 

Y Soc1ete des Nations, Recueil des Traites, vol. CLXXXVIII, 1938, 
No 4351. 

!.J Signee a Bogota le 30 avril 1948 (Nations Unies, Recueil des 
Traites, vol. 119, 1952, No 1609). 

Neanmoins, lorsqu'ils sont arretes, les rebelles 
sont toujours les premiers a se reclamer de la 
garantie des institutions qu 'ils cherchent a detruire. 
En outre, les strat~ges de ces interventions agressives 
lancent periodiquement dans les pays developpes 
des campagnes de presse afin de detourner des pays 
en voie de developpement choisis comme cibles de 
!'intervention le courant des capitaux. La delegation 
colombienne proteste energiquement contre ces pra
tiques, qui sont en contradiction avec les declarations 
en faveur de la paix, du developpement {)conomique, 
de 1 'autodetermination des peuples et du progr~s 

social que font aux Nations Unies les promoteurs de 
ces methodes. D 'aucuns pensent peut-~tre qu 'en 
prolongeant le sous-developpement ou en l'aggravant 
p;u le moyen d'une intervention subversive, on finira 
par susciter la revolution: mais celle-ci ne suffit 
pas pour donner a un pays l'abondance et la felicite' 
sans compter que toute r{)volution instaure inevitable
ment la tyrannie et conduit a d'autres revolutions que 
leurs promoteurs consid~rent toujours comme les 
seules justes. M. Galindo rappelle que le nazisme 
est apparu precisement comme une revolution de la 
reaction. Enfin, il ne faut pas oublier que les revo
lutions et les tentatives de revolution sont des guerres, 
qui, en semant 1 'anarchie, di'ltruisent la paix. C 'est 
pourquoi la Charte des Nations Unies interdit catego
riquement !'intervention directe ou indirecte d'un 
Etat ou d'un groupe d'Etats dans les affaires inte
rieures d'un autre. 11 est done necessaire que l'As
sembll3e gi'lnerale reaffirme vigoureusement ce prin
cipe. 11 serait bien plus utile de consacrer les 
ressources et les energies ainsi libi'lrees a favoriser 
le developpement des petits pays d'AmM'ique latine, 
d'Afrique et d'Asie. 

29. Un autre danger que presente cette nouvelle forme 
de provocation est qu 'elle vise a provoquer !'abandon 
du principe de non-intervention. Bien qu 'il so it im
possible de tolerer plus longtemps que cet etat de 
chases se perpetue, il est egalement inadmissible 
de combattre !'infiltration subversive par une autre 
forme d 'intervention. La Colombie est opposee a 
toute intervention, quelle qu 'elle soit, quels qu 'en 
soient les motifs, 1 'origine ou les methodes, comme 
elle 1 'a recemment declare ala Deuxi~meConference 
interamericaine extraordinaire. 

30. Les Nations Unies doivent trouver le moyen de 
parer a ces provocations. Car les formes actuelles 
d'intervention indirecte et subreptice sont, de par 
leurs objectifs, de veritables agressions. c 'est pour
quai la Neuvi(:)me Reunion de consultation des ministres 
des relations exterieures qui s 'est tenue en juillet 
1964 les a qualifiees d 'actes d 'intervention agressive. 
L'Article premier de la Charte des Nations Unies 
stipule que !'Organisation des Nations Unies a pour 
but notamment de prendre des mesures collectives 
efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces 
a la paix. Or, ces provocations peuvent devenir une 
menace a la paix: l'Assemblee generale peut l'ecarter 
en commen<;ant par adopter une declaration condamnant 
€mergiquement lesdites provocations. 

31. Il y a longtemps que la Colombie s'efforce,. sur 
le plan juridique, de determiner la nature de ces 
actes d'intervention qui se sont, depuis la seconde 
guerre mondiale, multiplies et transformes en une 
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strategie globale. En adMrant en 1934 au Traite 
pour prevenir laguerre (non--agressi.on et conciliation) 
du 10 octobre 1~~33 Y que tous les Etats d 'Amerique 
latine et 10 Etats europeens ont signe, la Colombie a 
formule une reserve dans laquelle elle a juge neces
saire de definir 1 'agression de la fagon suivante: 
"l'appui pr~te par un Etat aux bandes armees qui, 
formees sur son terri to ire, auront envahi le territoire 
de 1 'autre Etat ou le fait pour un Etat de refuser, 
malgre la demande de 1 'Etat envahi, 1 'adoption sur 
son propre territoire de toutes les mesures qui 
dependent de lui pour priver lesdites bandes armees 
de toute aide ou protection"-2~. Et, en1936,lorsqu'elle 
a souscrit l:L la Convention pour coordonner et etendre 
les traites en vigueur entre les Etats americains 
et en assurer l'execution!Q/, elle a egalementformule 
une reserve dans laquelle elle a donne une definition 
analogue de l'agression. 

32. Les th~ses actuellement soutenues par la dele
gation colombienne s 'inscrivent done dans la ligne 
traditionnelle de sa politique internationale. Elles 
visent, comme il y a 30 ans, l:L definir et h proscrire 
les formes d'intervention agressive dont 1e monde 
souffre actuellement. 

33. La menace d 'agression est si flagrante qu 'il 
est superflu de dire qu 'elle entre dans le cadre d 'un 
dessein tenace mais secret des Etats qui recourent h 
de pareilles formes d'intervention et de violence 
morale. Nombreuses sont les declarations officielles 
et publiques dans lesquelles on exprime 1 'intention 
d 'encourager et d 'appuyer resolument la subversion
et pour passer aux actes, on dispose un peu partout 
d'agences specialement subventionnees qui sont, l:L 
leur mani~re, essentiellement des bases militaires
bien qu 'on proclame d 'ailleurs un vif attachement au 
principe de la non-ingerence dans les affaires des 
autres Etats et qu 'on exige vigoureusement le respect 
de ce principe. De telles declarations sont un defi aux 
principes et aux objectifs de 1 'Organisation des Nations 
Unies qui est nee de la volonte de peuples libres 
d'emp~cher la victoire du totalitarisme nazi et 
fasciste. 

34. Depuis la creation de l 'ONU, on a, h diverses 
reprises, juge necessaire de dresser des obstacles 
efficaces aux interventions agressives inclirectes l:L 
l 'echelle internationale. Dans sa resolution 380 (V), 
1 'Assemblee gen~~rale a solennellement reaffirme que 
1 'agression, de quelque maniere qu 'elle se produise, est 
le plus grave de tousles crimes contre la paix et la se
curite du monde en tier. La Commission du droit inter
national a propose dans son Pro jet de code des crimes 
contre la paix et la securite del 'humanite l.!J des defini
tions tres precises de l 'agression indirecte. Diverses 
commissions de 1 'ONU ont a borde cette question, mais 
n 'en ont pas meni~ l 'etude a bonne fin car on a toujours 
estime que les solutions qu 'elle exigeait pouvaient 
~tre remises h plus tard. 

.§J Voir Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. CLXlll, 1935-
1936, No 3781. 

~ Voir Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. CLXXXI, 1937-
1938, No 3781. 

.!.21 Voir Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. cxcv, 1939, 
No 4548. 

.!!/ Voir Documents officiels de I' Assemblee g(merale, sixieme 
session, Supplement No.1, chap. IV. 

35. Pourtant, on risque de saper la structure juri
clique et politique de l 'ONU en temporisant. Les conse
quences que l 'intervention agressive indirecte peut 
a voir lorsqu 'elle est portee l:L son maximum sont 
deja clairement visibles. Il suffit de voir les obstacles 
que 1 'ONU rencontre pour mener l:L bien ses operations 
de maintien de 1a paix par 1 'intermediaire du Conseil 
de securite ou des inter~ts politiques lies l:L cette 
strategie peuvent sans aucun doute la preserver des 
effets de 1 'action institutionnelle internationale en 
faveur de la paix et de l'autonomie des Etats et la 
transformer en un puissant instrument de colonisation 
politique, ideologique, sociale et economique. IVIeme 
si 1 'intervention agressive indirecte ne provoque pas 
de guerre nucleaire, un nombre croissant de pays 
risquent de souffrir de formes de guerre classiques 
et de 1 'anarchie interne sans que les Nations Unies 
puis sent leur ~tre de quelque secours, de sorte qu 'ils 
seront obliges de recourir l:L la defense unilaH~rale, 
individuelle ou collective, en laissant de c6te les 
mecanismes destines l:L preserver la paix. 

36. Pour toutes ces raisons, la delegation colom
bienne S I est jOinte a cJ 1aUtreS delegatiOnS pOUr pre
Senter un projet de resolution!litenclant h reaffirmer 
1 'interdiction de 1 'intervention clirecte ou indirecte 
des Etats clans les affaires interieures ou exterieures 
des autres Etats, et ce. en des termes qui vi sent 
expressement non seulement 1 'intervention armee 
clirecte mais aussi, et avant tout, 1 'intervention 
agressive indirecte contre la souverainete, la seeurite 
et 1 'integrite politique, economique et culturelle des 
autres Etats; le pro jet de resolution denonce tout 
aussi clairement la strategie consistant l:L encourager, 
au moyen de bancles armees organisees et subven
tionnees pour 1e compte de gouvernements etrangers, 
la subversion qui est une menace contre la paix mon
cliale et une violation flagrante du principe du droit 
des peup1es h disposer cl'eux-m~mes. 

37. Le PRESIDENT annonce que p1usieurs repre
sentants souhaitent exereer leur droit de reponse. 

38. IVI. PRADITH (Laos) tient a faire une mise au 
point sur un passage de la declaration clu repre
sentant de l'Union sovietique relative au Laos. 

39. Il s 'etonne que 1 'URSS qui est un des eopresiclents 
de la Conference de Gen~ve ill ignore ce qui s 'est 
reellement passe au Laos a la suile de la recente cap
ture a Thakhek de 15 militaires du Viet-Nam du Nord, 
dont un capitaine et un lieutenant. Il ne manquera done 
pas de retablir les faits en clonnant ulterieurement 
tous details sur les malheureuses victimes de la 
politique d 'agression norcl-vietnamienne contre son 
pays. 

40. Il assure le representant de 1 'Union sovietique 
qu 'il n 'existe au Laos qu 'une seule force et qu 'un 
seul parti neutralistes, ceux clu prince Souvanna 
Phouma, premier ministre, et du general Kong Le. 
Cette force et ce parti sont d'ailleurs solennellement 
reconnus a Gen~ve. S'il existe d'autres forces soi
disant neutralistes ou patriotiques, ces forces sont 
illega1es, et 1 'Union sovietique clevrait aider le Laos 

.!Y Distribue ulterieurement sous Ia cote AjC.1/L.349. 

ill Conrerence de Geneve sur le probleme du retablissement de Ia 
paix en lndochine, tenue du 16 juin au 21 juillet 1954. 
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a s'en debarrasser, d'aufant plus qu'elle affirme 
toujours qu'elle est un Etat asiatique. 

41. Quant aux pretendus bombardements americains 
au Laos, le representant de l'Union sovietique sait 
mieux que quiconque que le Laos ne peut autoriser 
aucun avion Hranger a voler dans son espace aerien 
ni aucun so1dat etranger a p€metrer sur son territoire. 
Si jamais les Etats-Unis se hasardaient a survoler 
le territoire laotien et a envoyer leurs soldats au 
Laos, ils subiraient le m@me sort que les prisonniers 
militaires vietnamiens. 

42. Le Laos n 'oublie pas qu 'il do it une profonde 
reconnaissance a 1 'Union sovietique pour toute 1 'aide 
qu 'elle lui apporte sans condition. 11 appuiera done 
toutes les initiatives qu 'elle prendra en faveur de 
la paix et de la securite internationales. 

43. M. ALARCON QUESADA (Cuba) voudrait d'abord 
repondre a certaines declarations que le representant 
du Perou a faites a la 1394~me seance. Ce repre
sentant a annonce qu 'un pro jet de resolution allait 
@tre depose par un soi-disant groupe des pays 
d'Amerique latine. La delegation cubaine tient a 
affirmer une fois de plus qu'elle repousse les pre
tentions des pays qui soutiennent qu 'il y a a l 'ONU 
un groupe de ce genre car, si cela etait vrai, 1 'exis
tence de ce groupe serait en violation des principes 
et buts les plus evidents de 1 'Organisation. Cuba, 
Membre fondateur de 1 'ONU et pays evidemment latino
americain de par sa situation geographique et son 
evolution historique, n'a absolument rien a voir avec 
le projet de resolution en question. En pretendant 
distinguer au sein de 1 'ONU un groupe latino-ameri
cain, on cherche purement et simplement a imposer 
a 1 'ONU 1a politique agressive et discriminatoire 
pratiquee a l 'egard de Cuba par l 'Organisation elite 
des Etats arr&ricains aux ordres de 1 'imperialis"ne 
nord-americain. Aucun representant n 'a le droit de 
ravaler la grandeur morale, juridique et politique de 
cette grande Organisation que sont les Nations Unies 
au niveau qui est malheureusement celui de la 
pretenclue organisation regionale latino-americaine. 

44. M. Alarcon Quesada voudrait ensuite non pas 
repondre a 1 'ensemble de la declaration du repre
sentant de la Colombie - cela il le fera plus tard -, 
mais revenir sur certains faits qui y sont mentionnes. 

45. Le representant de la Colombie a fait allusion 
a la Neuvi~me Reunion de consultation des ministres 
des relations exterieures qui a eu lieu en juillet 1964 
et au cours de laquelle on a, a 1 'instigation et sous 
la direction du Gouvernement des Etats-Unis, echa
faude un nouveau plan d'agression contre Cuba. On 
a pretendu que certaines quantites d'armes avaient 
ete introduites dans la peninsule de Paraguanfl au 
Venezuela et on a affirme qu 'elles venaient de Cuba. 
Or, avant 1a tenue de cette reunion, le Gouvernement 
cubain avait clairement declare que ces armes appar
tenaient a quelqu'un: a 1 'Agence centrale de renseigne
ments du Gouvernement des Etats-Unis qui les avait 
placees la en prevision d'une nouvelle agression 
contre Cuba. 

46. Les membres de 1 'Organisation des Etats ameri
cains sont fort capables de deceler les agressions 
lorsqu 'elles sont indirectes et de voir les armes 
lorsqu 'elles font leur apparition solitaire dans une 

peninsule depeuplee mais ils sont affliges de cecite 
et de mutisme lorsqu' ils se trouvent devant des agres
sions flagrantes et devant des armes brandies par des 
troupes etrang~res comme c 'est le cas a Saint
Domingue. 

47. A aucun moment le representant de la Colombie 
n'a mentionne !'intervention des Etats-Unis a Saint
Domingue. Mais il s 'est senti oblige de faire echo aux 
mensonges propages par les Etats-Unis lorsque, 
faisant allusion au Gouvernement cubain, a propos de 
la Neuvi13me Reunion de consultation, il l'a qualifie 
de gouvernement mis en place par la force dans 
un autre pays. 

48. 1\I. Alarcon Quesada ne veut pas, a ce point du 
de bat, se demander sur quoi se fonde 1 'existence et la 
permanence de l'actuel Gouvernement de la Colombie. 
Il se contente de rappeler que si le gouvernement de 
son pays a ete effectivement mis en place par la 
force. c 'est par la force revolutionnaire et la lutte 
heroique de son peuple lasse d'un siecle et demi 
d'oppression coloniale et imperialiste. Il ajoute que 
cette force sur laquelle repose le gouvernement 
de son pays a ete mise a l 'epreuve et saura se 
manifester chaque fois que sera commise c:ontre 
son pays une agression comme celles qui ont ete 
favorisees par 1 'imperialisme nord-americain avec 
1 'as sentiment des representants de certains pays 
d'Amerique latine. 

49. M. IDZUMBUIR (Republique democratique du 
Congo) cons tate que le representant de 1 'Union sovie
tique qui a fait inscrire 1e point 107 a l 'orclre du jour 
parce qu'il estime que les interventions dans les 
affaires des Etats sont la source des tensions inter
nationales, s 'est bien vite empresse d 'affirmer, a 
propos des evenements qui se sont deroules au Congo, 
que ceux qui y sont au pouvoir sont les meiUeurs 
avocats du neo-colonialisme. Chacun sait que ee qui 
n 'est pas dans la ligne de conception des Soviets est 
mauvais. C 'est d'ailleurs cette espece de complexe 
de superiorite qu 'ils nourrissent a 1 'egard d 'autres 
Etats ou qu 'ils affichent a l 'egard de leurs choix et 
de leurs options, que plusieurs des Etats dits freres 
leur reprochent. Nul besoin a cet egard de citer la 
Republique populaire de Chine. 

50. Quant des changements s 'operent en Union sovie
tique, M. Idzumbuir considere que c'est !'affaire des 
Soviets. Avant hier, ils ont adore Staline; hier ils 
l'ont descendu de son piedestal; ils se sont ml'!me 
acharnes sur ses restes. Hier ils ont adore Khroucht
chev; aujourd 'hui ils 1 'ont defenestre. C 'est leur droit 
le plus strict. Ce sont la des evenements politiques 
qui sont du ressort de la souverainete de c:haque 
Etat. 

51. Le commentaire que le representant de l'Union 
sovietique a donne de son document fait penser que 
ce texte contient de pieuses intentions, mais de ces 
intentions dont est pave l'errfer. 

52. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) indique qu 'il se reserve le droit 
de repondre quant au fond aux questions qu'ont sou
levees les representants du Laos et du Congo. Pour 
1 'instant, il se borne a faire observer que les expli
cations et les interpretations doivent E!tre 1 'occasion, 
non pas d'exprimer des emotions ou des vues per-
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sonnelles, mais de preciser les faits, la situation 
veritable. 

53. Le PRESIDENT propose de clore ~ 18 heures 
la liste des orateurs qui souhaitent intervenir dans 
le de bat sur le point 107 de 1 'ordre du jour. 

54. M. Bohdan LEWANDOVSKI (Pologne) soulignant 
1 'importance de la question en discussion, demande 
au President de clore la liste des orateurs le lundi 
6 decembre a 18 heures. 

55. M. GARCIA DEL SOLAR appuie la suggestion 
du representant de la Pologne. 

56. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) precise que 
certaines delegations ont demande a leurs gouverne
ments des instructions au sujet de leurs eventuelles 

Litho in U.N. 

interventions dans le debat et qu 'en attendant de les 
avoir re9ues il leur est difficile de se prononcer 
sur la question de la cH'lture. Le President pourrait 
done la poser a nouveau lundi apr~s-midi et voir 
alors si la cH'lture devrait ~tre fixee au soir m~me 
ou a plus tard. 

57. M. Bohdan LEWANDOVSKI (Pologne) retire sa 
proposition et donne son appui a celle du repre
sentant du Guatemala. 

58. Le PRESIDENT declare qu'en !'absence d'objec
tion la Commission decidera lundi apr~s-midi du 
moment otlla liste des orateurs sera close. 

n en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h 15. 
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